
 
 

Licence STAPS management du sport 
option activités équestres 

 

 
 LE DIPLOME 

 
La Licence en Management du Sport est une formation de trois ans en Sciences et Techniques des Activités 
Physiques et Sportives, spécialisée en management : 

- Les deux premières années (L1 et L2) sont communes aux filières professionnelles de l'UFR STAPS 
(éducation et motricité et management du sport). 

- Les contenus de la troisième année (L3) apportent une formation interdisciplinaire spécifique, 
spécialisée dans la conception, l'organisation, l'animation et la gestion des activités physiques et 
sportives des secteurs public et privé. 

 
La formation de Licence STAPS "Management du sport" est inscrite au Répertoire National des Certifications 
Professionnelles. Officiellement reconnue par l'ensemble des organisations de la branche sport, elle accorde des 
prérogatives professionnelles en matière d'encadrement. 
 

 DEROULEMENT DE LA FORMATION 
 
Les étudiants suivent le cursus STAPS management du sport sur trois ans (L1, L2 et L3) 
L’option équestre représente un volume horaire d’environ 150 h sur 3 ans. 
 
Tous les jeudis matin les étudiants de l’option activités équestres accèdent aux enseignements théoriques 
spécifiques de l'option et dispensés par : 

- des enseignants-chercheurs, 
- des professionnels du monde du cheval, 
- des cadres et des élus des instances équestres. 

 
En L3, les étudiants ont un stage de 2 mois (prolongeable) à faire dans une structure professionnelle ou une 
instance du milieu équestre. 
 

 PRE-INSCRIPTIONS 
 
Pour la double qualification : 

1. Les candidats s’inscrivent sur Post Bac. 
2. Ils envoient un CV, une lettre de motivation et la copie de leur VETP  
3. Ils s’inscrivent auprès du CREIF (Comité Régional d’Equitation d’Ile de France) pour un test à cheval 

fin juin, début juillet + un entretien sur leur projet professionnel. 
4. Les candidats ayant le niveau équestre requis sont admissibles en double qualification sous réserve de 

réussite au BAC et d’acceptation de leur dossier par la l’Université. 
5. Les candidats n’ayant pas le niveau équestre requis pourront, sous réserve de réussite au BAC et dans la 

mesure des places disponibles, suivre l’option sans la double qualification. Ils devront le faire savoir à 
l’Université par courrier. 

 
Pour l’option sans double qualification : 

1. Les candidats s’inscrivent sur Post Bac. 
2. Ils envoient un CV, une lettre de motivation et la copie de leur G7. 
3. Ils s’inscrivent auprès du secrétariat STAPS de l’Université pour un entretien de motivation et projet 

professionnel fin juin, début juillet. 
4. Sous réserve de réussite au BAC et en fonction des places disponibles, les candidats dont le dossier a 

été accepté par l’Université pourront suivre l’option sans la double qualification. 
 
Les étudiants postulant en double qualification ne sont pas prioritaire sur les étudiants postulant dans 
l’option activités équestres sans double qualification. 
  



Fiche d’inscription 
Entretien préalable à l’admission dans l’option activités équestres 

 

 
 
Nom : _____________________________________________________________________________________     
 
Prénom : __________________________________________________________________________________ 
 
Né(e) le : _______________ à ________________________________  Dép. : _____________________ 
 
Adresse : __________________________________________________________________________________ 
 
Code postal : _________________   Ville : __________________________________________ 
 
Tél. : _______________________    Mail : __________________________________________ 
 
 
 

� Je souhaite m'inscrire à l’entretien préalable à l’admission dans l’option activités 
équestres de la licence STAPS de l’Université Marne la Vallée. 
du :  mardi 5 juillet 2011  
au :   Centre Hippique Municipal de la ville de Saint Maur   

29 avenue des Bruyères 94440 Marolles en Brie 
 
 
 
Je souhaite postuler sur la double qualification :  �   oui    �   non     
Si oui, il est impératif de renvoyer la « Fiche d’inscription Test de positionnement MLV – BPJEPS Equitation » 
au CREIF. 
 
 
Pièces obligatoires à joindre au dossier d'inscription : 

 1 copie pièce d'identité recto-verso 
 1 photocopie du Galop 7 ou a défaut du Galop 6 
 1 CV 
 1 lettre de motivation détaillant votre projet professionnel 

 
 
 

A retourner avant le 15 juin 2011  
à Université Paris Est Marne la Vallée 

Secrétariat pédagogique STAPS 
5 boulevard Descartes 

Champs-sur-Marne 
77 454 Marne-la-Vallée Cedex 2 

 
 
 

Fait à ____________________________________    le _________________         
 
 
Signature :                         
  
 
 
      
 
 

Université Paris Est Marne la Vallée   Coordination de la formation 
5 boulevard Descartes     Anthony Choumert 
Champs-sur-Marne     choumert@univ-equestre.com  
77 454 Marne-la-Vallée Cedex 2 
Tel. : 01 60 95 75 77  



Fiche d’inscription 
Test de positionnement MLV – BPJEPS Equitation 

 

 
Nom : _____________________________________________________________________________________     
 
Prénom : __________________________________________________________________________________ 
 
Né(e) le : _______________ à ________________________________  Dép. : _____________________ 
 
Adresse : __________________________________________________________________________________ 
 
Code postal : _________________   Ville : __________________________________________ 
 
Tél. : _______________________    Mail : __________________________________________ 
 
 

� Je souhaite m'inscrire au test de positionnement MLV  
du :  mardi 5 juillet 2011  
au :   Centre Hippique Municipal de la ville de Saint Maur   

29 avenue des Bruyères 94440 Marolles en Brie 
 
Frais d’inscriptions : 63 € 
Je viendrai avec mon cheval :     �   oui   �   non     
Le prêt d’un cheval sera limité aux 20 premiers inscrits.  
Si besoin était, une seconde date serait proposée aux candidats qui devraient néanmoins venir passer l’entretien préalable à l’admission. 
 
Pièces obligatoires à joindre au dossier d'inscription : 

 1 chèque de 63 € à l’ordre du Centre Hippique Municipal de la ville de Saint Maur  
 1 copie de la licence en cours de validité ou assurance individuelle (joindre la copie du contrat), 
 1 copie pièce d'identité recto-verso 
 Attestation de réussite aux VETP 
 1 certificat médical de non contre indication à la pratique de l'équitation datant de moins de 3 mois à la 

date de passage 
 
Choisissez 3 centres de formation et ordonnez vos vœux – indiquer 1, 2 et 3 dans les cases : 

� BASE DE LOISIRS DE JABLINES    à Jablines 77450 
� CENTRE EQUESTRE  LES 3 GRIS    à Achères La Forêt 77760 
� ECOLE D’EQUITATION STE GENEVIEVE DES BOIS  à Sainte Geneviève des Bois 91700 
� ECURIE DORTET OLIVIER     à Ozoir la Ferrière 77330 
� HARAS DE JARDY      à Marnes la Coquette 92430 
� CENTRE EQUESTRE DE LA HOUSSAYE   à Bonnières sur Seine 78270 
� CERCLE HIPPIQUE DE PARLY II   à Le Chesnay 78150 
� CENTRE EQUESTRE DES MULOTTES    à Bréval 78980 
� CLUB HIPPIQUE DE ST MAUR    à Marolles en Brie 94440 
� LES ECURIES DU VIEUX MOULIN    à Saint Germain/Morin 77860 
� CENTRE EQUESTRE DE L’ODYSSEE   à Vulaines sur Seine 77870 
� FORMALYS       à Genainville 95420 

 

 
A retourner avant le 15 juin 2011  

à CREIF Formation professionnelle - 43, bd du Maréchal Joffre - 77300 FONTAINEBLEAU 
Toute absence injustifiée entrainera l’encaissement du règlement. 

Une convocation vous sera adressée 8 jours avant la date du positionnement. 
 
 

Fait à ____________________________________    le _________________        Signature :                         
       
 
 
 

Comité Régional d’Equitation d’Ile de France  Formation professionnelle (Anciennement Union Equestre) 
56, rue des Renaudes - 75017 PARIS  43, bd du Maréchal Joffre - 77300 FONTAINEBLEAU 
Tél. : 01 47 66 10 03 / Fax : 01 42 67 08 51  Tél. : 01 60 72 56 77 
N° Siret : 438 658 700 00010 


